
 

Adressez votre lettre de motivation et votre CV à recrutement@mairie-villemomble.fr ou, par courrier, à 

Monsieur le Maire – service développement de la vie professionnelle – 13 bis rue d’Avron 93250 VILLEMOMBLE 

Toutes les offres sont sur le site www.villemomble.fr rubrique « La Ville recrute » 

La ville de Villemomble recrute  

Un opérateur en maintenance de véhicules (H/F) 

Cadre d’emploi des adjoints techniques 
 

Sous la responsabilité du responsable du centre technique et logistique, vous participez aux diagnostiques des 

pannes, vous effectuez l’entretien courant du moteur et des organes mécaniques des véhicules et engins du parc 
automobile. Vous intervenez sur les différents systèmes et circuits des véhicules et engins et vous garantissez la 

sécurisation des véhicules. 

 

Missions principales (non exhaustives) : 

• Identifier le type de véhicule et ses caractéristiques techniques et effectuer les réglages du moteur, des organes 

mécaniques et des différents systèmes équipant un véhicule 

• Elaborer une démarche de diagnostic et déterminer la périodicité d’entretien des véhicules 

• Effectuer des devis de réparation, faire fonctionner les équipements d’atelier (treuil, pont, outillage…) 
• Réparer l’ensemble des véhicules, des engins de chantier et dépanner les véhicules municipaux sur la voie 

publique 

• Intervenir sur les engins hydrauliques et pneumatiques, remplir des fiches d’interventions pour chaque 
véhicule 

• Réaliser des essaies afin de garantir la sécurité des utilisateurs 

• Effectuer des déplacements chez les fournisseurs ainsi que pour effectuer les divers contrôles et visites sur les 

véhicules (contrôles techniques VL, PL et TC…), participer à la distribution du carburant 
 

Profil et compétences :  

• CAP ou BEP mécanique exigé 

• Permis B exigé 

• Autonomie, rigueur, précision et organisation 

• Sens du relationnel et du travail en équipe 

• Port de charges lourdes 

 

Rémunération et complément d’information : 
• Rémunération statutaire 

• RIFSEEP (IFSE + CIA) 

• Prime de fin d’année 

• Restauration municipale 

• Politique de formation active  

• 25 congés annuels et 11 ARTT (37 heures hebdomadaire)  

• Compte-Epargne Temps  

• Prise en charge partielle du Pass Navigo pour les frais de trajet domicile-travail  

• Prise en charge des frais de déplacement formation  
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